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• Axe 1 : limiter le changement climatique et préserver l’environnement alpin

• Axe 2 : adapter nos modes de vie au changement climatique  pour maintenir 
l’attractivité du massif

• Axe 3 : conforter la transition écologique des filières économiques alpines  et 
accroitre leur contribution à la neutralité climatique du massif

• Axe 4 (transversal) : accompagner les acteurs en réseaux, l’ingénierie et les 
dispositifs d’aide à la connaissance et à l’anticipation de la prise de décision, 
pour un massif alpin plus résilient










